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  Paimpol, le 26 mai 2017 
 
 
Le proviseur 
 
aux parents d’élèves de troisième 
 
 

Madame, Monsieur,  

 
Votre enfant entre au lycée. Je tiens personnellement à vous informer des 

nouveaux services proposés par le lycée Kerraoul à la rentrée 2017 pour faciliter son 
inscription et sa scolarisation. 
 
1. Les manuels scolaires.    
 

A compter de cette rentrée, le lycée s’engage, avec l’aide de la Région Bretagne, à 
prêter gratuitement aux élèves de seconde, seconde professionnelle ASSP et CAP1,  
l’ensemble des manuels scolaires en usage dans l’établissement. Cette opération sera 
généralisée à l’ensemble des élèves en septembre 2018. 
 

 
2. L’inscription.   
 

La décision d’affectation sera connue le lundi 26 juin dans l’après-midi. Vous recevrez 
le mardi 27 juin par l’intermédiaire du collège, la notification d’affectation ainsi qu’un 
dossier d’inscription si votre enfant est affecté au lycée Kerraoul de Paimpol.  
 
L’inscription de votre enfant pourra se faire de deux manières : 
 
1.  « Sur place » : compléter le dossier d’inscription remis à votre enfant et le 

remettre au lycée, avec les pièces à joindre, le samedi 1er juillet entre 9h et 12h. 
ou 
2. « En ligne » : se connecter sur http://www.toutatice.fr  (Portail des télé-services 

> Inscription au lycée), du lundi 26 juin (vers 17h) au dimanche 2 juillet inclus, à 
l’aide des identifiants « parents » remis par le collège. Il suffira, le cas échéant, de 
corriger les informations administratives vous concernant et de choisir les 
options. Les pièces à joindre seront à déposer au lycée avec le « dossier 
simplifié » avant le 7 juillet.  

 

 
3. L’accueil des familles.        
 

Même en choisissant l’inscription en ligne, vous êtes invité à remettre vos documents 
le samedi 1er juillet entre 9h et 12h.  Les chefs d'établissement, le gestionnaire, les CPE 
et  l'infirmière seront à votre écoute, notamment, dans le cas d’un accueil ou d’un 
suivi particulier. Ces informations précieuses permettront une meilleure prise en 
charge de votre enfant et ce, dès la rentrée. 

 

http://www.toutatice.fr/

